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Seul le chapitre troisième – conditions particulières du
lotissement – est modifié dans la présente procédure. Les
modifications apportées au document sont indiquées en rouge,
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L’implantation des constructions pourra être modifiée en conformité 
avec les dispositions du Plan Local d’Urbanisme intercommunal de 
Rennes Métropole applicable à la commune de Le Rheu (ou tout autre 
document d’urbanisme en tenant lieu qui s’y substituerait).

3/11

La destination des terrains formant les lots lotissement « ouest » du 
bourg pourra être modifiée en conformité avec les dispositions du 
Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) de Rennes Métropole 
applicable à la commune de Le Rheu (ou tout autre document 
d’urbanisme en tenant lieu qui s’y substituerait).
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Les caractéristiques des constructions pourront être modifiées en 
conformité avec les dispositions du Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal (PLUi) de Rennes Métropole applicable à la commune 
de Le Rheu (ou tout autre document d’urbanisme en tenant lieu qui 
s’y substituerait).

La hauteur des constructions pourront être modifiée en conformité 
avec les dispositions du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) 
de Rennes Métropole applicable à la commune de Le Rheu (ou tout 
autre document d’urbanisme en tenant lieu qui s’y substituerait).

L’aspect des constructions pourront être modifiée en conformité 
avec les dispositions du Plan Local d’Urbanisme intercommunal 
(PLUi) de Rennes Métropole applicable à la commune de Le Rheu 
(ou tout autre document d’urbanisme en tenant lieu qui s’y 
substituerait).
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Les constructions annexes pourront être réalisées en conformité 
avec les dispositions du Plan Local d’Urbanisme intercommunal 
(PLUi) de Rennes Métropole applicable à la commune de Le Rheu 
(ou tout autre document d’urbanisme en tenant lieu qui s’y 
substituerait).
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Les clôtures pourront être réalisées en conformité avec les 
dispositions du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) de 
Rennes Métropole applicable à la commune de Le Rheu (ou tout 
autre document d’urbanisme en tenant lieu qui s’y substituerait).

Les ouvertures sur les voies publiques pourront être réalisées en 
conformité avec les dispositions du Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal (PLUi) de Rennes Métropole applicable à la 
commune de Le Rheu (ou tout autre document d’urbanisme en 
tenant lieu qui s’y substituerait).
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Les plantations pourront être réalisées en conformité avec les 
dispositions du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) de 
Rennes Métropole applicable à la commune de Le Rheu (ou tout 
autre document d’urbanisme en tenant lieu qui s’y substituerait).

Les articles suivants sont inchangés :
- Article 15 – dépôt de matériaux
- Article 16 – eau potable
- Article 17 – eau pluviales et résiduaires
- Article 18 – électricité
- Article 19 – voirie
- Article 20 – trottoirs et caniveaux
- Article 21 – servitudes d’esthétique et d’hygiène
- Article 22 – autres servitudes
- Article 23 – Publicité et étalage
- Article 24 – modification du présent cahier des charges
- Article 25 – règlements divers
- Article 26 – Publicité foncière
- Article 27 – timbre et enregistrement


